
Cherif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - C’est une visite de travail assez
ordinaire que le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, a effectuée hier
dans la wilaya d’Alger. Point de gran-
de halte ou projet d’envergure à ins-
pecter si ce n’est des inaugurations
d’infrastructures socioéconomiques
dont la réalisation a été assez tardive. 

Il s’agit principalement de l’inaugu-
ration par le Premier ministre de l’ex-
tension de la ligne 1 du  métro d’Alger,
reliant Haï El Badr à  El Harrach, sur 4
km. Outre la station de Haï El Badr,
cette extension comprend quatre sta-
tions souterraines (Bachdjarrah
Tennis, Bachdjarrah centre, El
Harrach gare et El Harrach centre).  

Mise en service non commercial
depuis le 14 juin dernier, cette exten-
sion sera  ouverte au public dès
aujourd’hui 5 juillet, permettant ainsi
aux habitants des trois communes

desservies un accès en 20 minutes
vers la Grande-Poste, dans des condi-
tions de confort absolu (usage du télé-
phone, ascenseurs…).  

Ceci en attendant la mise en servi-
ce de la  seconde extension de la
ligne 1 reliant la Grande-Poste à la
Basse Casbah, sur 1,7 km et attendue
en 2016, et d’une troisième extension
reliant Haï El Badr à Aïn Naâdja, sur
3,6 km et attendue également l’année
prochaine. 

Par ailleurs, et outre l’inauguration
assez tardive de la nouvelle Faculté
de médecine d’Alger, située à Ben
Aknoun et d’une capacité de 10 000
places pédagogiques, et de la nouvel-
le Faculté de droit d’Alger, située à
Saïd-Hamdine et d’une capacité simi-
laire, Abdelmalek Sellal a lancé offi-
ciellement une nouvelle école de
musique à Kouba, don de
l’Association des catholiques algé-

riens. Auparavant, le Premier ministre
avait inauguré les trois piscines en
plein air réalisées dans le cadre du
projet d’aménagement de oued El
Harrach. 

Outre l’appel adressé à l’Office des
parcs et loisirs d’Alger (Opla) en vue
de réviser à la baisse les prix d’accès
à ces piscines, fixé actuellement à 1
000 dinars, Abdelmalek Sellal a donné
des instructions pour la finalisation de
la totalité du projet d’aménagement et
dépollution de oued El Harrach d’ici la
fin 2017, y compris le projet de réalisa-
tion d'une marina au profit du ministè-
re de l'Aménagement du territoire, du
Tourisme et de l'Artisanat. 

Outre l’inauguration de la place El
Moukawama (la Résistance) à Sidi
M’hamed, Abdelmalek Sellal a procé-
dé à la mise en service du stade du 5-
Juillet-1962, après sa rénovation
(consolidation et travaux d’urgence
modernisation). 

Comme il a inauguré le barrage-
réservoir de Douéra, un grand com-
plexe hydraulique d’une capacité de
stockage de 87 millions de m3 d’eau
des oueds Mazafran et El Harrach. 

Lors d’une visite au site industriel
de Rouiba de l’entreprise HB
Technologies, spécialisée dans la pro-
duction de cartes intelligentes, et dans
une  déclaration,  le Premier ministre a

récusé toute politique d’austérité. «La
politique du gouvernement consiste à
rationaliser les dépenses publiques.
Mais cette rationalisation n'est pas de
l'austérité», dira Abdelmalek Sellal,
dans le contexte de chute des cours
du pétrole. «Ce n’est pas l’austérité,
car l’austérité n’amène pas les
richesses», déclarera-t-il, considérant
que c’est la politique de croissance qui
génère seule ces richesses. 

En ce sens, il estimera que la bais-
se des prix du pétrole constitue «une
occasion pour modifier la politique
économique du pays dans le but de
sortir de la dépendance des hydrocar-
bures et de créer de la richesse et de
l'emploi». 

L’opportunité, selon le Premier
ministre, d’œuvrer à «aider les opéra-
teurs à produire plus» à travers les
mécanismes de soutien. Un déplace-
ment qui permettra, ce faisant, au
Premier ministre, de réagir à la polé-
mique sur l’obligation de paiement par
chèque des transactions supérieures
à 1 million de dinars. 

Une option, décriée principalement
par des cadres du FLN dont le
Premier ministre est membre,
qu’Abdelmalek Sellal confirmera pour-
tant selon les propos rapportés par un
site électronique. Ainsi, le Premier
ministre assurera que l’Algérie «n’a
pas d’autre politique pour aboutir pro-
gressivement» à la réduction des
paiements cash. Voire, «avec le
temps, les Algériens utiliseront tous
les moyens modernes» de paiement,
observe Sellal qui ajoute que  tous
ceux qui ont des liquidités en dehors
du circuit formel doivent les intégrer
dans le marché formel pour alimenter
le Trésor public afin de permettre aux
investisseurs de financer leurs pro-
jets». 

C. B.

Le Soir
d’Algérie Actualité

L’extension du métro d’Alger Haï El Badr-El Harrach a
été inaugurée hier par le Premier ministre. Abdelmalek
Sellal réfute toute politique d’austérité et  confirme l’op-
tion du paiement obligatoire par chèque.
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Sellal réfute toute politique d’austérité

LE PREMIER MINISTRE A EFFECTUÉ UNE VISITE À HB TECHNOLOGIES

L’exécutif découvre l’existence d’une entreprise
de production algérienne

Le gouvernement découvre
l’existence d’un producteur algé-
rien majeur dans le domaine de la
production et personnalisation de
cartes à puces. 

C’est le sentiment qui domine la visite,
effectuée hier matin par le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, accompagné par neuf
ministres, au site industriel de l’entreprise pri-
vée HB Technologies, situé dans la zone
industrielle de Rouiba. 

Les représentants de l’exécutif ont été
«agréablement surpris» de constater l’existen-
ce d’une entreprise qui active réellement dans
la fabrication de cartes intelligentes, observera
le P-dg de HB Technologies, Abdelhamid
Benyoucef qui qualifiera la visite du Premier
ministre de «très utile» et «intéressante».  

Qu’il ait été mal ou insuffisamment informé,
le gouvernement constate enfin que l’Algérie
dispose d’un opérateur actif dans le domaine
de la technologie de pointe, la production et
non le montage. «Nous ne sollicitons aucune
aide des pouvoirs publics mais nous souhai-
tons seulement que l’on nous fasse confian-
ce», affirmera le manager de cette entreprise
au Premier ministre. 

Un appel à la confiance auquel Abdelmalek
Sellal répondra par l’engagement de l’exécutif
à soutenir la production nationale, les compé-
tences nationales, invitant à lever «les
entraves bureaucratiques pour faciliter la créa-
tion de start-up, notamment par les jeunes».
Soit «revoir la donne» dans ce domaine,
considérera le Premier ministre, évoquant des
mécanismes à même d’encourager la produc-
tion dans le domaine de la technologie. 

Lancée depuis 2004, HB Technologie acti-
ve dans le secteur de la production et person-

nalisation de cartes intelligentes, le dévelop-
pement de logiciels et la fourniture de solu-
tions pour la monétique et l’identitaire. 

Avec un chiffre d’affaires de l’ordre de plus
de 1,5 milliard de dinars, un effectif de 140
personnes  et une production de 30 millions de
cartes (cartes SIM, cartes de recharge, cartes

d’identification bancaire, puces de contrôle
d’accès logique et cartes de paiement), HB
Technologies fournit les opérateurs de télé-
phonie mobile, Algérie Poste mais aussi le
ministère de la Justice dans le domaine de la
signature électronique (cartes PKI). Outre
l’offre de solutions de chronotachygraphie

pour le compte du ministère des Transports,
cette entreprise a été retenue par Naftal pour
le développement du logiciel et l’installation de
logiciels dans le cadre du projet de cartes-car-
burants. 

C. B.

«Non et non à l’extrémisme religieux»,
assure Sellal

Sur un autre plan, le Premier ministre a réaffirmé la détermination de
l’Algérie à poursuivre sa politique de lutte contre le terrorisme et l'extrémis-
me. 

«Les forces de l'Armée nationale populaire (ANP) sont mobilisées pour
lutter contre le terrorisme et tout extrémisme», dira Sellal en assurant que
l'Algérie dispose «d'une armée forte et d'un président qui veille», en souli-
gnant que les pouvoirs publics «œuvrent pour la paix et le dialogue». Tout
en opposant un «non et non à l'extrémisme notamment l'extrémisme reli-
gieux», une assertion à comprendre dans le contexte actuel marqué par le
salafisme ambiant, Abdelmalek Sellal considèrera cependant la nécessité
de poursuivre la politique de réconciliation nationale et dont les résultats
sont «palpables» selon lui.

C. B.

L’article 87 bis appliqué
dès le mois prochain

L’abrogation de l’article 87 bis du Code du travail sera appliquée dès le
mois d’août prochain, assurait hier le Premier ministre. Une application qui
sera effective «malgré la chute des prix du pétrole», relèvera Abdelmalek
Sellal. Et de préciser que cette application bénéficiera notamment aux bas
salaires et que l’Etat «continuera d'apporter son aide à l’investissement». 

C. B.

Fin de suspense pour
les 528 839 candidats
ayant passé les épreuves
du brevet d'enseigne-
ment moyen. Les résul-
tats du BEM sont connus
depuis hier et le taux de
réussite est estimé à
53,97%. Les candidats à
l’examen de baccalauréat
attendront jeudi, pour
prendre connaissance de
leurs résultats.

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Soulagement pour les col-
légiens de fin de cycle moyen. Les
528 839 candidats à l’examen de
BEM ont pris connaissance depuis
hier des résultats affichés au
niveau de l’ensemble des établis-
sements scolaires et sur le site de
l’Onec. 

Le taux de réussite national est
de 53,97%. Soit 285 392 admis,

un peu plus de la moitié des can-
didats ont obtenu la moyenne
requise de 10/20 à l’examen. 

Les filles occupent la première
place avec un taux de réussite de
61,53% contre 45,69% pour les
garçons. Cependant, ils seront
plus nombreux à accéder au cycle
secondaire. 

Le ministère de l’Education
nationale précise que le passage

au palier secondaire est assuré
aux candidats ayant une moyenne
égale ou supérieure à 10 sur 20,
calculée sur la base de la moyen-
ne obtenue à l'examen national et
celle de l'évaluation continue de
l'année.  

Le nombre total des candidats
au BEM a enregistré cette année
une baisse de 12,09% par rapport
à l'édition précédente qui avait

concerné 591 509 candidats,
selon l'Office national des exa-
mens et concours.  

Parmi le nombre global des
candidats, 3898 sont issus des
écoles privées, 174 candidats aux
besoins spécifiques, 5 922 candi-
dats issus des centres de réédu-
cation. 

Le nombre de candidats libres
est estimé à 7 512 alors que celui
des filles est supérieur à celui des
garçons avec, respectivement,
280 129 contre 261 912. 

L’année dernière, le taux de
réussite national à l'examen du
brevet d'enseignement moyen
était de 59,54%. En 2013, le taux
de réussite était de 48,00% contre
un taux record des admis en 2012
avec  72,10%. 

Les collégiens peuvent souffler
à présent après l’annonce des
résultats. Les candidats du bac,
eux, devront patienter jusqu’à
jeudi, pour être fixés sur leur sort. 

S. A.

ÉDUCATION

53,97% de réussite au BEM

Soulagement pour les uns et déception pour les autres.

Sellal en visite de travail dans la capitale.
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